
   
  

SAINT HERMELAND ET LE COTENTIN DE 

LA FIN DU VIIE SIÈCLE 
 

(Article paru dans le Bulletin de la Société des Antiquaires de Normandie, t. LXXII, 2020) 

Parmi les rares sources écrites du haut Moyen Âge se rapportant à la presqu’île du Cotentin, existe 

un bref récit hagiographique relatant le voyage que saint Hermeland accomplit dans le pays (pagus) 

de Coutances, avec plusieurs de ses frères, « pour la nécessité d’y pourvoir aux affaires de son 

abbaye » [2]. Ce passage [3] de la Vita Sancti Hermelandi, mentionne sa réception par un noble local 

du nom de Launus. Il expose comment le saint abbé, pour palier à une pénurie du vin servi aux 

convives, renouvela lors du dîner le miracle du Christ à Cana. Précision géographique importante, 

on y voit saint Hermeland se retirer après le dîner dans sa propre demeure, située dans le domaine 

d'Orglandes (Domini post refectionem ad propriam domum quae est in villa quae dicitur Orglanda, 

reversus est). Le paragraphe suivant se déroule toujours en Cotentin. Il rapporte comment le saint 

parvint à guérir un paysan indélicat, puni d’une paralysie pour lui avoir volé la gourde suspendue à 

la selle de son cheval. Il est précisé que cette gourde fut ensuite, en mémoire de l’évènement, 

exposée dans l’église Saint-Pierre de la « cella d’Orglandes », où l’affaire avait eu lieu [4]. Le terme 

de cella désigne ici un petit établissement monastique, un domaine d’exploitation avec oratoire et 

bâtiment résidentiel, où étaient missionnés quelques frères [5]. 

Fig.1 : Boutteville, église Saint-Hermeland, 

statue du maître autel : saint Hermeland (Cl. 

JD/PAHCC) 
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Selon sa biographie, rédigée vers l’extrême fin du VIIIe siècle [6], Hermeland était né dans une famille 

noble de Noyon [7]. Reçu dans la garde privée de Clotaire III (657-673), il fut promu au rang de 

grand échanson (ou bouteiller) du roi, avant de quitter la cour pour rejoindre l’état monastique au 

sein de la communauté de Fontenelle. Remarqué pour sa sainteté, il fut ensuite envoyé en mission 

par l’abbé Lambert (668-v.678) auprès de l’évêque Pasquier de Nantes pour y fonder l’abbaye 

d’Aindre (Antrum), établie sur une île de la basse Loire [8]. On date habituellement sa mort entre 710 

et 720. 

Pour tenter de comprendre la portée historique du document, il faut préciser que la Vita sancti 

Hermelandi, fut écrite à Nantes presque un siècle après les faits, au profit des moines de la 

communauté d’Aindre. Donat, son auteur, précise avoir recueilli le témoignage de ses frères les 

plus anciens, et indique parfois s’appuyer sur des documents conservés dans le chartrier de 

l’abbaye. Son objectif littéraire est de promouvoir la sainteté du père fondateur afin de soutenir le 

culte dont il faisait l’objet, en particulier au sein de l’église Saint-Pierre, où son corps avait été 

transféré peu de temps après sa mort. C’est à cet effet qu’il use des ressorts surnaturels propres au 

genre hagiographique, et consacre une bonne partie de son récit aux nombreux miracles opérés par 

l’intercession du saint, avant puis après sa mort, sur son tombeau de l’île d’Aindre [9]. Mais 

l’intention du narrateur est clairement ce faisant de soutenir les intérêts matériels de la 

communauté. C’est dans ce but qu’il exprime le souci constant de souligner les qualités de bon 

administrateur de son héros, affairé à la gestion du patrimoine de l’abbaye. Il nous montre 

Hermeland faisant « le tour des possessions de son monastère pour des raisons utilitaires » [10], 

soucieux de garantir par ses acquisitions « les revenus terrestres grâce auxquels les frères étaient 

alimentés » [11].  Donat insiste sur les précautions prises par le saint pour protéger le monastère 

contre « toute occasion de domination » de la part de ceux qui souhaiteraient « s'ingérer par la 

violence » dans son administration [12]. Plusieurs passages se rapportent aux tournées de visite des 

domaines de l’abbaye d’Aindre et citent les donations reçues et les amitiés nouées parmi les riches 

et les puissants. Certains de ces extraits, en particulier le récit du séjour à la cour de Childebert III (v. 

694-711), renvoient au contenu de donations et d’exemptions, qui se trouvaient conservées dans le 

chartrier de l’abbaye. Ainsi que l’a observé Bruno Judic, ces différents passages font apparaître les 

grandes lignes d’un réseau structuré de dépendances domaniales destinées à l’approvisionnement 

de l’abbaye [13]. 

  

Pour l’histoire du Cotentin du haut Moyen Âge, la Vita sancti Hermelandi présente de fait un intérêt 

multiple. Elle nous informe sur le développement dans cette région de propriétés monastiques 

relevant de communautés extérieures au diocèse de Coutances et à la province ecclésiastique de 

Rouen. Elle contribue ce faisant à éclairer une période de l’histoire locale mal connue mais 

indéniablement marquée, comme dans le reste de la Neustrie du VIIe siècle, par le grand dynamisme 

du monachisme. Ce texte nous invite à nous interroger sur les conditions de la diffusion d’un 

culte local, ainsi que sur la géographie des vocables « hermelandiens » identifiés dans ce secteur de 

la future Normandie. Outre la localisation probable de la cella d’Orglandes, on tentera de vérifier la 

cohérence de ces implantations, ainsi que leur capacité à révéler un réseau effectivement organisé 

de dépendances ou de relais monastiques. Cette approche nous conduira à tenter d’esquisser un 

tableau du paysage religieux dans lequel venait s’inscrire l’action de saint Hermeland en Cotentin à 

la fin du VIIe siècle. 
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Le développement d’un culte local 

La promotion du culte de saint Hermeland (fig. 1) en Cotentin fait l’objet de deux paragraphes de sa 

vita. Le premier correspond au récit du miracle de la multiplication du vin survenu chez le noble 

Launus, où le narrateur prend soin de souligner comment l’évènement fut, le lendemain, « divulgué 

dans toute la région de sorte que tous ceux qui l’habitaient en gardèrent connaissance » [14]. La 

capacité des moines d’Aindre à orchestrer puis à médiatiser ce miracle aurait ainsi permis d’inscrire 

le séjour d’Hermeland dans la mémoire des habitants du territoire. Le second paragraphe concerne 

la gourde du saint, volée et restituée par un paysan, puis exposée dans « l'oratoire du bienheureux 

Pierre dans la cella d’Orglandes où cela avait eu lieu ». Le biographe révèle ici que la dévotion au saint 

s’ancrait dans un objet concret, ayant valeur de relique de contact, un témoignage matériel de sa 

vertu, que l’on pouvait présenter aux fidèles et aux visiteurs. Une gourde similaire – associée elle 

aussi à l’un des miracles viticoles de saint Hermeland – était de la même façon exposée aux pèlerins 

auprès de son tombeau de l’île d’Aindre. En termes à peine voilés, l’auteur de la vita Hermelandi 

documente un processus organisé de développement d’un culte local, mené par et au profit de sa 

communauté religieuse. 

Tout en relatant les circonstances du développement de ce culte, le narrateur ne perd jamais de vue 

les bienfaits matériels que les interventions miraculeuses du saint avaient, en contexte, vocation à 

desservir. Ceci ressort des conclusions du miracle survenu chez le riche Launus, indiquant l’amitié 

acquise et les libéralités reçues par saint Hermeland, et développant : « si quelqu’un, selon ses 

capacités, lui faisait la largesse de quelque chose pour la faire bénir, ce bien ne subissait le tort 

d’aucune diminution, mais en acquérrait  ici même, dans le présent, une augmentation de profit en 

conservant les intérêts du salut éternel » [15]. La même arrière-pensée sous-tend le miracle de la 

gourde à vin dérobée sur la monture du saint.  Objet cultuel, potentiellement lucratif par son attrait 

sur les pèlerins, cette relique avait aussi valeur de marqueur de propriété. Sa qualité même d’objet 

volé puis restitué, tandis que son voleur était puni, dénote assez bien la connotation protectrice que 

l’on souhaitait lui faire jouer. La gourde exposée dans la cella d’Orglandes, en rappelant la geste 

héroïque du père fondateur, permettait de manifester l’identité du maître des lieux et la légitimité 

de ses successeurs. En cas de litige, la capacité à produire un tel objet avait valeur de preuve, aidait 

à se prémunir des convoitises ou des empiètements de pouvoirs concurrents. 

 Fig. 2 : Gourbesville, l’ancien manoir et l’église Saint-Hermeland (C. 

JD/PAHCC). 
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Localisation de la cella d’Orglandes 

On sait que la capacité sacralisante d’une relique insigne s’étendait généralement au sanctuaire élu 

pour l’abriter, dont le vocable en venait presque systématiquement à adopter celui de son hôte. 

C’est ainsi que l’abbatiale Saint-Pierre de Rouen fut ensuite dénommée Saint-Ouen ; Saint-Pierre 

d’Aindre, Saint-Hermeland et Saint-Pierre de Nantus, Saint-Marcouf... L’oratoire Saint-Pierre de la 

cella d’Orglandes, bien qu’il s’agisse d’un sanctuaire d’un rang plus modeste, et ayant reçu une 

relique de statut inférieur, a probablement connu un semblable changement de titulature. C’est plus 

sûrement sous le vocable de Saint-Hermeland qu’il nous faut aujourd’hui le rechercher. 

L’église d’Orglandes, placée sous le vocable de Notre-Dame, ne conserve aucune trace, ni parmi les 

archives consultées, ni dans sa statuaire ou la titulature de ses autels, d’un culte voué à saint 

Hermeland [16]. Le seul indice mémoriel s’y rapportant sur le territoire de la commune se situait 

selon Charles de Gerville, auprès du manoir de Rouville, « en un lieu nommé Launay », où aurait 

autrefois existé une fontaine Saint-Herbland [17]. En plus de l’église paroissiale, le pouillé de 1332 

cite les chapelles de Saint-Symphorien et de Saint-Michel [18]. L’abbé Lecanu, en 1839 [19], 

évoque bien une chapelle Saint-Pierre, susceptible donc de correspondre à l’oratoire de la cella 

d’Orglandes, mais celle-ci n’est pas localisée par l’auteur, ni autrement citée [20] ; il est probable 

que son existence ait en fait été inférée par l’érudit de la Vita sancti Hermelandi, et non fondée sur 

un constat effectif. 

Au vu des données disponibles, il apparaît plus probable que l’emplacement de la cella d’Aindres où 

saint Hermeland vint résider, ne soit pas située à Orglandes même, mais à l’emplacement de 

l’ancien manoir et de l’église Saint-Hermeland de Gourbesville, à 3 km vers l’est (fig. 2). Outre 

qu’elle est la seule dans un secteur proche à présenter un tel vocable, on sait que la dénomination 

de Gourbesville/Gausberti-villa résulte d’une formation anthroponymique du Xe siècle, nettement 

postérieure à la rédaction de la vita sancti Hermelandi. Ce domaine fit en août 1060 l’objet d’une 

donation du chevalier Richard de Reviers au profit des bénédictins de Saint-Père de Chartres, 

comprenant le tiers du domaine in terris, in pratis, in aquis, in aecclesia, in bobus [21]. 

Antérieurement, cette abbaye avait déjà reçu en Cotentin des portions du patrimoine de l’ancien 

monastère du Ham [22] où elle établit un prieuré, auquel fut rattaché le domaine de Gourbesville 

[23]. À Barneville et Saint-Jean-de-la-Rivière, sur la côte est du Cotentin, Saint-Père avait reçu 

d’autres donations issues du démembrement de l’ancienne abbatia de Portbail [24]. Se trouvant 

intégré à ce lot de « restitutions », il n’est pas du tout invraisemblable que Gourbesville ait également 

possédé un passé monastique. Son église Saint-Hermeland présente d’ailleurs la particularité de se 

trouver étroitement intégrée parmi les bâtiments manoriaux de l’ancienne seigneurie ecclésiastique 

du lieu, selon un schéma d’implantation surtout caractéristique des petits établissements religieux. 

Noter que l’on remarque, dans le parement du manoir, un bloc de pierre calcaire décoré de trois 

doubles cercles concentriques, motif trop basique pour autoriser une datation précise, mais qui se 

retrouve de façon intéressante sur deux claveaux sculptés provenant des anciennes abbayes 

d’Évrecy et de Livry-en-Bessin, dans un contexte de la fin du VIIe siècle environ [25].  

L’église de Gourbesville est située à un carrefour routier secondaire, où se croisent deux axes 

anciens. La D 126, qui relie Orglandes à l’ouest, constitue l’une des branches d’une importante voirie 

d’origine protohistorique, traversant toute la presqu’île depuis la baie des Veys jusqu’au port de 

Dielette. Elle est connue depuis le Moyen Âge sous le nom de querrière Bertran, du nom des barons 

de Bricquebec qui exerçaient sur elle un droit de vicomtage [26]. L’autre route, actuelle D 69, 

bifurque en direction du sud vers le Pont-l’Abbé (un ouvrage établi au XIIIe siècle par les abbés de 
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Blanchelande), mais elle rejoignait auparavant la chaussée antique d’Étienville, par un itinéraire qui 

marque encore le paysage d’une empreinte rectiligne bien perceptible. Vers le nord-est cette route 

franchissait la rivière du Merderet au bac du port Brehay, et permettait de rejoindre Montebourg, 

ainsi que le littoral de Saint-Marcouf et le port maritime de Quinéville. Le passage du port Brehay 

polarisait sur Gourbesville plusieurs voies de circulation secondaires, et donnait probablement lieu 

au paiement d’un tonlieu. 

Ainsi que le suggère la lecture de la vita Hermelandi, il n’est pas improbable que Gourbesville résulte 

d’une création postérieure à l’époque mérovingienne, issue du démembrement de la plus 

ancienne et plus vaste entité antérieure que constituait la villa Oglanda [27]. Orglandes constituait 

sous l’Ancien Régime le chef de l’un des six doyennés du Cotentin. Bien qu’il s’agisse de 

circonscriptions ecclésiastiques postérieures à l’époque franque, ces doyennés ont souvent 

conservé dans ce secteur les délimitations de petits pagi du Xe siècle, eux-mêmes fréquemment 

hérités de centenae ou vicariae mérovingiennes [28]. Au tout début du VIIIe siècle, du vivant de saint 

Hermeland, des conditae – des subdivisions territoriales de même nature – sont attestées en 

Cotentin [29]. L’étymologie d’Orglandes – orthographié Oglanda/Oglenda dans la vita sancti 

Hermelandi – est issue d’un hydronyme « prélatin » désignant un territoire délimité par des cours 

d’eau [30]. Cette notion ne se rapporte pas physiquement à la commune actuelle, mais convient bien 

à l’espace plus étendu de son ancien doyenné. La villa d’Orglandes a donc pu constituer au VIIe siècle 

le centre d’une petite subdivision juridique et fiscale locale, qui fut peut-être elle-même associée à 

un habitat aristocratique. Elle occupe également, au carrefour de la grande voie antique menant de 

Coutances à Valognes et de l’ancienne querrière Bertran, une situation favorable à l’implantation 

d’un petit vicus. L’origine pré-normande de son église Notre-Dame (dont l’architecture appartient 

principalement aux XIIe et XIIIe siècles) semble avérée par un certain nombre d’indices 

archéologiques, tels que la présence en remploi parmi les maçonneries de fragments de briques 

romaines et de morceaux de sarcophages du haut Moyen Âge [31]. Son vocable marial est 

compatible avec celui d’une grande paroisse mère du haut Moyen Âge. 

Fig. 3 : Les sanctuaires « hermelandiens » du 

Cotentin reportés sur la carte du diocèse de 

Coutances par Mariette de la Pagerie (1689), 

détail. 
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Géographie cotentine des sanctuaires hermelandiens 

Le culte d’Hermeland a laissé des traces nombreuses en d’autres points du diocèse de Coutances. 

Saint patron de la paroisse de Sottevast, il était également vénéré au Plessis-Lastelle, où subsiste la 

chapelle d’un ancien prieuré de l’abbaye de Lessay qui était placée sous son vocable. Avec Notre-

Dame, il est le patron de l’église des Moitiers-en-Bauptois et était également vénéré à Boutteville, 

non loin de Sainte-Mère-Eglise, où se tenait à l’époque ducale une foire le jour de sa fête (15 octobre) 

[32]. 

La cartographie des sanctuaires hermelandiens du Cotentin 

attire l’attention par son apparente cohérence (fig. 3). Elle 

semble révéler un lien étroit avec les principaux axes de 

circulation irriguant le nord du Cotentin, et fonctionner ainsi 

comme un ensemble relativement organisé de relais 

jalonnant des itinéraires routiers. Ceci est particulièrement 

net pour l’ancien prieuré Saint-Ermeland du Plessis (Sancti 

Ermelandi juxta Plesseyum) au Plessis-Lastelle (fig. 4) et 

pour l’église de Moitiers-en-Bauptois (fig. 5), qui sont tous 

deux littéralement accolés à la voie romaine menant 

d’Alauna (Valognes) à Cosedia (Coutances) via Orglandes. 

L’église Saint-Hermeland des Moitiers se trouve en outre 

placée au débouché exact de la chaussée antique 

submersible qui servait à franchir, en ce point, la rivière 

d’Ouve [33].  

 

Depuis Orglandes un axe secondaire, figuré en 1689 sur la 

carte de Mariette de La Pagerie, permettait de relier par le 

pont de Sottevast Cherbourg (Coriallo) et la route de la 

Hague. La position de l’église Saint-Hermeland de Boutteville, 

dans le Plain, est plus écartée de l’axe des grandes voiries 

nord-sud reliant Cherbourg, Valognes et Coutances. Elle se 

trouve en revanche au débouché presque immédiat de la baie 

des Veys, qui fut jadis le point de passage privilégié entre le 

Cotentin et le Bessin. Les actuelles D 40 et D 70 qui encadrent 

la commune correspondent aux deux branches méridionales 

de la « Carrière Bertran », cette importante route d’origine 

protohistorique, reliant aussi Orglandes et Gourbesville au 

Grand-Vey. 

 

Outre leur répartition le long des grands axes antiques, il est 

notable que soient aussi nombreux, parmi les églises 

cotentines vouées à saint Hermeland, les sanctuaires 

susceptibles de posséder des antécédents monastiques 

d’époque franque. Cela ressort nettement pour Gourbesville, 

Fig. 4 : Le Plessis-Lastelle, chapelle de 

l’ancien prieuré Saint-Hermeland (C. 

JD/PAHCC). 

Fig. 5 : Archives nationales, « Plan du cours de la 

rivière Douve depuis le pont de Saint-Sauveur-le-

Vicomte jusqu’au four de Taute… », c.1760 

(Arch.Nat., N 11 Manche 17), détail : l’église 

Saint-Hermeland des Moitiers-en-Bauptois. 
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ainsi que nous l’avons évoqué, mais aussi pour la chapelle du Plessis-Lastelle, qui était le site, à 

l’époque ducale, d’un prieuré bénédictin. On sait grâce aux travaux de Lucien Musset, que cette 

affectation priorale fut le destin commun de nombreux établissements monastiques pré-normands 

démembrés au cours des IXe-Xe siècles [34]. Aux Moitiers-en-Bauptois la tradition d’un passé 

monastique véhiculée par les érudits ne s’appuie sur aucune source vérifiée [35], mais la 

dénomination du lieu par un toponyme dérivé du latin monasterium décliné au pluriel, suggère la 

possible existence d’un groupe ecclésial du haut Moyen Âge. Au Plessis l’association de deux 

chapelles au sein du même ensemble prioral est attestée au XIVe siècle par le pouillé diocésain [36]. 

On trouve enfin, établi sur l’« aumône » de l’église Saint-Hermeland de Sottevast, un petit 

établissement monastique qui dépendait depuis le XIIe siècle de l’abbaye de Lessay [37] (fig. 6). Les 

indices topographiques et archéologiques disponibles apparaissent pour chacun de ces 

monuments, favorables à l’hypothèse d’une occupation cultuelle antérieure à l’époque ducale. Sans 

être totalement discriminante, la présence de fragments de calcaire coquillier à sarcophage visibles 

en remploi dans leurs maçonneries constitue un critère particulièrement récurrent. 

 

Fig. 6 : La ferme de l’abbaye de Sottevast, « aumône » de l’église Saint-Hermeland (Carte postale ancienne, Archives 

départementales de la Manche, 6FI579). 

Un tel faisceau d’indices suggère bel et bien que ces différents lieux ont pu constituer, au haut Moyen 

Âge, un réseau organisé de dépendances, relais ou succursales monastiques [38]. Le patronage 

spirituel du père fondateur, tel qu’il s’exprime par ces titulatures, semble en ce sens fonctionner 

comme un marqueur effectif de propriété. Plutôt que le seul produit des dévotions populaires 

locales, ou le reflet des hypothétiques itinéraires de mission empruntés par le saint [39], c’est 

l’affichage d’une appartenance communautaire qui apparaît ici prédominante. Même s’il s’agit d’un 

critère incertain, délicat à manier, il paraît avéré que de nombreux vocables partageaient cette 

même fonction de marqueur identitaire. Sans minimiser la garantie de sa protection tutélaire, le 

choix du saint patron apparaît d’abord « révélatrice de l’origine ou du milieu auquel appartenaient le 

ou les fondateurs du lieu de culte » [40]. Dans le cas de sanctuaires relevant d’un monastère, ce 



8 

 

marqueur nominal permettait de conserver la mémoire d’une légitime possession. Les vocables 

hermelandiens du Cotentin apparaissent bien en ce sens révéler, jusqu’à un certain degré, l’emprise 

et l’étendue du temporel d’Aindre dans le diocèse de Coutances à la fin du VIIe siècle [41]. 

 

La cella d’Orglandes dans la topographie religieuse du VIIe siècle 

en Cotentin 

On peut envisager à ce titre que la cella d’Orglandes occupait une place précise au sein des circuits 

d’approvisionnement de l’abbaye nantaise. La géographie uniquement terrestre décrite dans la vita 

sancti Hermelandi, situe le Cotentin au point de convergence des aires d’influences de la basse Seine 

et de la Loire. Son témoignage vient sur ce point à l’appui d’autres données textuelles ou 

archéologiques, qui attestent le développement d’échanges soutenus entre ces deux pôles au cours 

des VIIe-VIIIe siècles [42]. Ne doit-on en particulier soupçonner des enjeux économiques derrière le 

miracle de la pénurie de vin, mettant en exergue la capacité du saint à fournir à profusion un tel 

breuvage, « dans cette région où la vigne ne pousse guère »  [43] ? Il n’est pas exclu que ce passage 

nous renseigne, de façon allusive, sur la constitution de réseaux d’échanges commerciaux, servant 

à exporter ou faire transiter par le Cotentin une partie de la production des vignobles de l’abbaye 

d’Aindre [44]. En retour, on sait que le Cotentin pouvait fournir en abondance du lard de cochon et 

de cétacé, des bovins sur pied, du cuir ou du bois. Il est peut-être significatif que le paragraphe 

faisant suite au miracle de la gourde volée et restituée de la cella d’Orglandes mette en scène le vol 

d’un charroi de bois tracté par des bœufs [45]. 

Déjà touché sous Childebert Ier par une vague précoce de monachisme érémitique, le diocèse de 

Coutances a vu s’implanter au VIIe siècle de nouvelles communautés religieuses, inspirées comme 

Aindre du modèle colombanien [46]. La première, vers 610, fut Orval, suivie à la fin du siècle par 

Saint-Fromond et le Ham. Lors du séjour d’Hermeland en Cotentin, au cours des décennies 680-690 

environ, le monastère d’Orval avait déjà essaimé en direction des provinces de la Morinie. À l’appel 

de saint Omer, originaire comme eux de cette localité proche de Coutances, les moines Bertin et 

Ebertram avaient rejoint le diocèse de Therouanne pour y fonder le monastère de Sithiu. Mommole, 

leur compagnon, fut appelé vers 660 à succéder à saint Éloi sur le siège épiscopal de Noyon, cité dont 

saint Hermeland serait originaire. On sait que d’étroites relations unissaient dans ces années-là 

Thérouanne à l’abbaye de Fontenelle [47]. Lors de ses années de formation le saint abbé d’Aindre 

avait nécessairement développé des liens privilégiés avec les membres de ce réseau ecclésiastique. 

Il disposait déjà par ce biais de forts soutiens potentiels à l’intérieur du diocèse de Coutances. 

Si l’on se fie à la chronologie de nos sources, assez peu d’années séparent le voyage d’Hermeland à 

Orglandes (v. 680-690) de la dédicace de l’autel de l’abbaye féminine du Ham par l’évêque Fromond  

le 15 août 678 [48] (fig. 7). Le roi Thierry III, qui figure sur l’inscription de l’autel comme référent de 

sa date de fondation, est également nommé en tant que donateur du lieu de son établissement. Il 

s’agissait donc d’une fondation épiscopale, établie sur un fisc royal. Espacées de seulement trois 

kilomètres à vol d’oiseau, les églises Saint-Hermeland de Gourbesville et Saint-Pierre du Ham sont 

séparées par la rivière du Merderet, qui était jadis navigable sur cette portion de son lit, et équipée 

d’un passage à bac permettant son franchissement [49]. Cette topographie n’est pas sans rappeler 

celles de certains « monastères doubles », qui ont surtout fleuri en Gaule et en Angleterre au cours 

du VIIe siècle [50], et il est notable que le Ham et Gourbesville se trouvèrent réunis au XIe siècle en 

une seule propriété monastique, sous la tutelle de Saint-Père de Chartres. Mais cette hypothèse, qui 
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supposerait que les deux établissements aient partagé un même fondateur, et/ou une même 

abbesse ou abbé, reste peu probable. On peut considérer en revanche que leur proximité 

géographique rendait inévitable l’existence d’interactions. 

 

Fig. 7 : Autel de l’ancienne abbaye féminine du Ham, dédicacé le 15 août 678 par l’évêque Fromond (C. JD/PAHCC). 

Dans un secteur encore très proche, à une dizaine de kilomètres seulement de la cella de saint 

Hermeland, se trouvait aussi l’important monastère de Nantus, fondé au VIe siècle par saint 

Marcouf sur la côte est du Cotentin [51]. À une date située environ entre  660 et 680, son abbé, 

Ernouin, fit procéder au transfert des reliques du saint fondateur dans une apsis nouvellement 

aménagée, au chevet de la basilique Saint-Pierre, dans un coffre scintillant de pierreries et d’or 

(thecam gemmis auroque politam) (fig. 8). En cette occasion, c’est saint Ouen de Rouen en personne 

qui vint présider à la cérémonie [52]. L’évêque Ouen, « the most influential and the most famous of 

the Frankish nobility » [53], possédait lui-même des attaches en Cotentin puisqu’il y détenait le 

domaine de Brisniacus, offert par ses soins à l’église Saint-Pierre de Rouen [54]. Par tous ces 

aspects, on perçoit à quel point la filiation unissant Hermeland au milieu rouennais a pu faciliter 

l’ancrage de l’abbaye d’Aindre dans la presqu’île du Cotentin. 

De fait, les opportunités d’implantation dont l’abbaye 

d’Aindre a bénéficié dans ce secteur profitèrent aussi, peu 

après le séjour d’Hermeland à Orglandes, au monastère 

Saint-Florent du Mont-Glonne (Maine-et-Loire), tributaire 

d’importantes donations foncières in pago Constantino, v. 

717-718 [55]. Unie à Aindre par d’étroits liens de fraternité 

[56] l’abbaye du Mont-Glonne renforçait par cette 

implantation le réseau des amicitia monastiques locales. 

Vers 740, le monastère de Fontenelle, qui continuait 

Fig. 8 : Saint-Marcouf, église Saint-Marcouf, 

l’abside romane reposant sur une crypte du XIe 

siècle, probable reprise en plan de l’ « apsis » 

du VIIe siècle ou fut transféré le corps du saint 

fondateur (C. JD/PAHCC) 



10 

 

d’exercer sa tutelle sur la communauté d’Aindre [57], recevait une portion de la villa de Lestre [58]. 

En plus des établissements cités, le Cotentin abrite d’autres sites sensibles, potentiellement 

marqués par des antécédents monastiques du haut Moyen Âge. On attribue avec vraisemblance à 

l’évêque Frodomundus de Coutances, l’implantation d’une communauté dans la basse vallée de la 

Vire, au cœur d’une ample vallée alluviale, sur un point de franchissement du fleuve, à la frontière 

du diocèse de Bayeux [59]. Il existe plusieurs légendes tardives et concurrentes de la vie de saint 

Fromond, mais la principale donnée acquise est que cet évêque de Coutances, connu uniquement 

par l’inscription de l’autel de l’abbaye du Ham, fut inhumé dans le monastère qu’il avait fondé sur la 

Vire, et d’où ses reliques furent transférées vers Fécamp à la fin du IXe siècle [60]. 

 

Il n’est pas improbable qu’ait existé un autre établissement religieux de quelque importance sur le 

site de l’église de Sainteny, à 15 km à l’ouest de Saint-Fromond. Indépendamment de douteuses 

traditions attribuant cette fondation à saint Hermeland [61], son vocable Saint-Pierre, et son devenir 

postérieur en tant que prieuré de l’abbaye de Saint-Nicolas d’Angers, sont des indices favorables à 

l’hypothèse d’un passé monastique. La découverte sur les lieux d’une dalle de pierre calcaire 

sculptée d’un décor d’entrelacs typiquement carolingien vient aussi accréditer cette hypothèse [62]. 

Cet établissement pourrait logiquement avoir été lié à l’exploitation d’importantes carrières de 

calcaire coquillier, intensément sollicitées du VIe au VIIIe siècle pour la production de sarcophages. 

Pour ce qui concerne l’abbatia de Portbail, le fonctionnement de son baptistère et de sa nébuleuse 

de sanctuaires urbains (Saint-Michel, Saint-Martin, Notre-Dame et Saint-Pierre, Saint-Médard), 

apparaît assez bien assurée durant le VIIe siècle, principalement par l’activité de ses nécropoles [63]. 

Il existe d’autres présomptions de passé monastique pour Gatteville, Les Moitiers-d’Allonne et Vesly, 

où subsistent des couples ecclésiaux dédiés à saint Pierre et Notre-Dame associés à des sites 

d’inhumation d’époque franque [64]. À l’échelle de plus modestes cellae, ermitages ou éventuels 

xenodochia du haut Moyen Âge, le corpus est susceptible de s’enrichir de plusieurs petits 

sanctuaires ruraux, constitués d’une chapelle et d’un habitat associé, les plus connus comme 

prieurés à l’époque ducale. Véritables conservatoires archéologiques ces édifices concentrent à la 

fois des indices de nécropoles mérovingiennes et d’occupations antiques (Barnavast à Teurtheville-

Bocage [65], Saint-Michel de Vauville [66], Monaqueville à Saint-Germain-le-Gaillard [67], Saint-Pair 

à Morville, Saint-Martin-à-l’If à Sauxmesnil…). Les bâtiments du prieuré Saint-Pierre de La 

Luthumière à Brix, dépendance au XIIe siècle de l’abbaye de Saint-Sauveur-le-Vicomte, regorgent 

par exemple de briques antiques et de 

fragments de sarcophages. Ils côtoient, à 

200 m de distance, une chapelle Saint-

Jouvin, dite Heremitagium de Sancto 

Jovino dans une charte du XIIe siècle. Avec 

sa fontaine guérisseuse ce petit 

sanctuaire constituait, sur la rive nord de 

la rivière d’Ouve, une enclave et une 

dépendance de la paroisse Saint-

Hermeland de Sottevast [68]. 

 

Outre les découvertes de sépultures documentées par l’archéologie, la capacité particulière 

qu’offre, en Cotentin, la lecture indicielle des réutilisations de fragments de sarcophages en calcaire 

Fig. 9 : Prieuré Saint-Pierre de la Luthumière à Brix (C. JD/PAHCC) 
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coquillier de Sainteny dans le bâti religieux, permet de cartographier un dense réseau de sites 

potentiels d’inhumation de l’époque franque (VIe-VIIIe siècles) [69]. Au vu des données 

rassemblées à ce jour, on peut estimer qu’environ 60 à 70 % des chapelles ou églises d’Ancien 

Régime recensées sur le sol du Cotentin ont pu se trouver associées dans leur genèse à une 

occupation funéraire mérovingienne. On pressent que la constitution de ce tissu ecclésial a pu très 

tôt se structurer autour des grands pôles monastiques, ceux en particulier, comme Nantus et 

Sesciac, dont le territoire s’étendait sur de vastes zones littorales. Mais bon nombre parmi ces églises 

trahissent davantage, par leur implantation, une probable origine domaniale. Elles montrent un lien 

structurant avec l’espace de la seigneurie, venant le plus souvent se loger en appendice, à la 

périphérie étroite de la réserve ou « domaine non fieffé ». Ce type d’observations est à mettre au 

crédit d’une grande pérennité des structures domaniales héritées de l’époque franque, largement 

réinvesties à l’époque ducale. 

  

Propriétaires terriens et régime domanial 

L’intervention de Launus, quidam nobilis illius prouinciæ vir, dans le récit du voyage de saint 

Hermeland en Cotentin permet de référencer l’un des rares représentants des élites nobiliaires 

mentionné à l’époque franque dans ce secteur. Pour le VIIe siècle, on peut également citer Friulfus 

et Domitta, parents d’Audomarus (saint Omer), originaires d’Orval [70], ainsi qu’Agulfo, détenteur v. 

660 de la villa Vausune, non localisée [71]. Ouen de Rouen, ancien référendaire de Dagobert, issu 

d’une famille de riches propriétaires terriens, y détenait la villa Brisniacus, dont il fit don, durant son 

épiscopat, au monastère Saint-Pierre de Rouen. Adalbertus, fils de Waldebertus, est cité avec ses 

cinq frères comme auteurs d’une donation de six domaines situés in pago Constantino, dans une 

charte déjà citée du monastère Saint-Florent du Mont-Glonne [72]. Ce document présente l’intérêt 

de détailler la composition des biens offerts en aumônes, comprenant tam curtis et mansas, casis, 

domibus, edificiis, peuplés d’hommes libres et d’esclaves, avec leurs terres, leurs champs et leurs 

bois (cum terris, pratis, silvis). Avec Adalbertus, comme Ouen de Rouen et Agulfo, nous nous 

trouvons en présence de grands propriétaires fonciers, disposant de domaines dispersés au sein 

de plusieurs provinces des Gaules, qui ne résidaient au mieux dans leurs villae du Cotentin que de 

façon ponctuelle. Rien ne permet en revanche de rattacher ces individus à des lieux de pouvoir 

relevant de la catégorie des castra, des burgi ou des castella. Il faut attendre une époque plus 

avancée du VIIIe siècle, voire les années 830, pour trouver les premières mentions de châtelains 

occupant des habitats fortifiés de hauteur [73]. Ce constat pourrait induire que la militarisation des 

élites n’est avérée dans ce secteur que postérieurement au VIIe siècle, mais il repose sur encore trop 

peu de données pour être généralisé. 

  

Conclusion 

Lorsqu’il chevauchait avec ses frères vers la cella d’Orglandes, Hermeland parcourait un territoire 

équipé de routes, ouvert sur de multiples débouchés portuaires, un paysage jalonné d’abbayes et 

recouvert d’une abondante nébuleuse d’édifices religieux. Mais la Vita sancti Hermelandi qui débute 

à l’apogée du monachisme franc couvre aussi une période particulièrement critique de l’histoire de 

la Neustrie, passée après 687 sous la domination des maires du palais d’Austrasie. Il est significatif 

qu’après cette date, et jusqu’à l’époque ducale, on ne relève plus de nouvelles fondations 

monastiques sur le territoire de la future Normandie. La mention du déplacement d’Hermeland à la 
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cour, pour obtenir du roi Childebert IV (v. 694-711) un précepte de protection, « de sorte que la 

domination d’aucun autre pouvoir ne présume de s’ingérer pour inquiéter les moines » [74], traduit-

elle la nécessité dans laquelle se trouvait son monastère de composer avec le régime des pippinides, 

pour préserver son intégrité ? De tels enjeux sous-tendent assez nettement le récit de la visite faite 

à l’abbaye d’Aindre par le comte Agatheus. Accompagnées d’un flot opportun d’excellent vin rouge, 

les paternelles exhortations d’Hermeland auraient permis d’atténuer la cruauté de cet homme 

vorace aux mœurs dissolues. Si l’on considère qu’Agatheus fut dans le même temps le comte et 

l’évêque des cités de Nantes et de Rennes, ainsi qu’évêque de Chartres (v. 698-705), et de 

Coutances[75], on mesure l’étendue du pouvoir dont il jouissait, et le degré de noyautage politique 

des institutions ecclésiastiques de ce secteur. En faisant intervenir ce personnage, la vita 

Hermelandi nous informe indirectement sur l’histoire du commandement de la Marche de Bretagne, 

et nous rappelle au besoin que le Cotentin en fut partie constituante [76]. Le destin ultérieur de ce 

territoire sera de fait marqué en profondeur par sa position frontalière entre Francia et Britannia, au 

détriment des propriétés monastiques, requises pour soutenir l’effort de guerre [77]. 

 

Julien DESHAYES,  novembre 2020 (tous droits réservés, Pays d'art et d'histoire du Clos du Cotentin) 

Université de Caen, CRAHM, UMR 6577 
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